
Évasion  fiscale  Gifle  judiciaire  aux  Montréalais  qui  cachent  des
fortunes françaises 27 janvier 2023 par Hugo JONCAS, La Presse

Alain E. Roch, l’ex-banquier suisse qui a fondé Gestion de patrimoine Blue Bridge inc. 

Un juge de la Cour supérieure fustige les représentants de riches Français qui cachent leurs
milliards  au  Canada.  Dans  une  décision  cinglante,  il  renvoie  dos  à  dos  deux groupes  de
financiers et d’avocats montréalais qui se disputaient la gestion de ces fortunes. Il assène du
même coup une sévère critique des stratagèmes qui exploitent les lois du pays pour cacher des
fonds étrangers. 

« Le Canada est-il devenu un paradis fiscal ? C’est du moins ce qu’en pensent les acteurs de
la présente affaire », déclare d’entrée de jeu le juge Bernard Synnott, au terme de procédures
lancées par le financier Alain E. Roch. Cet ex-banquier suisse est le fondateur de Gestion de
patrimoine Blue Bridge inc.,  société qui gère à partir du Québec les milliards de familles
souhaitant fuir l’impôt français sur la fortune, bien à l’abri dans des trusts ontariens. 

À l’origine, la poursuite de Roch visait à récupérer la gestion de cinq de ces structures, et
les millions en frais de gestion qui les accompagnent. Devant lui, les avocats Delphine Doron
et Nicolas Schakowskoy, ainsi que les financiers Minh Tuan Anh Nguyen et Stéphane Joseph
Daniel Hermosilla. De leur côté, ceux-ci demandaient au contraire de confirmer le transfert de
ces clients chez eux et d’invalider de faux documents qu’aurait produits Roch. 

« Vanité et appât du gain » 

Les deux clans s’accusaient mutuellement de pratiques déloyales visant à tirer profit de leur
lucrative clientèle française, mais le juge Synnott  rejette presque toutes leurs demandes et
brosse un portrait caustique des deux parties et de leurs pratiques. 

« La vanité, l’appât du gain et le mépris qu’elles entretiennent les unes pour les autres les
amènent à s’adresser au Tribunal et à se moquer des conséquences d’un procès public qui
permet d’exposer au grand jour leur participation à un stratagème d’évitement fiscal abusif ou
d’évasion fiscale, voire peut-être même de fraude fiscale face au fisc français », décoche-t-il. 

Le juge Synnott relève que « chacune des parties participe ou a participé, de près ou de loin, à
un vaste simulacre permettant de cacher dans plus de 300 trusts canadiens des milliards de
dollars appartenant à de riches familles françaises qui n’ont aucun lien avec le Canada ». 

Le magistrat relate comment Roch et sa société Blue Bridge ont fait transférer au pays à partir
de 2009 la fortune de ces ressortissants de l’Hexagone, auparavant cachée dans des paradis
fiscaux. « Puis, à compter de 2011, tout est transféré de Singapour au Canada parce que l’on
craint une obligation de divulgation de la part de cette cité-État. » 

« Ces milliards sont, comme par hasard, tous rattachés à de riches familles françaises qui, sans
se connaître, ont toutes découvert dans un moment d’épiphanie les vertus incontestables des
trusts canadiens et, bien sûr, de Blue Bridge », ironise le juge Synnott. 

Il souligne que Roch et Blue Bridge ont également tenté d’obtenir des ordonnances de mise
sous scellés,  de confidentialité  et  de non-divulgation sur les bénéficiaires  des trusts  et  les
sommes qu’ils abritent. 

« Cela va de soi puisqu’ils veulent protéger ceux qui cachent leurs actifs au fisc derrière le
camouflage des trusts. » Sans anonymat, « le château de cartes s’écroule, emportant avec lui
les revenus de Roch et de Blue Bridge ». 



Le juge oppose une fin de non-recevoir à cette demande de discrétion. 

Le magistrat note qu’il aurait volontiers prononcé de telles ordonnances « dans la mesure où
l’on [aurait] cherché à protéger les intérêts légitimes de tiers ». Or, « les parties et les tiers
qu’ils représentent via des trusts ont tous sciemment participé à un stratagème qui suscite
l’étonnement et qui, nous l’avons vu, ne paraît pas légitime ». 

« Blanchiment » et « lessivage des preuves » 

« Selon les “vœux” de certains bénéficiaires,  Blue Bridge blanchit  des millions de dollars
appartenant à certains trusts, par le truchement de dons versés à des fondations au nom de
Blue Bridge. Cela permet de cacher l’identité du véritable donateur (le trust), et ultimement de
dissimuler l’identité des personnes derrière le don », souligne le juge Synnott. 

Il décrit le « lessivage des preuves » auquel s’adonnent les deux clans avec leurs clients. Le
magistrat cite notamment Delphine Doron, qui a elle-même expliqué lors d’un interrogatoire
hors cour comment elle « détruit » et « jette » des ordinateurs pour « protéger » l’identité de
ses clients. 

Delphine Doron, des cabinets McGill Avocats à Montréal et Chess Avocats à Paris

L’avocate,  inscrite  aux barreaux de Paris et du Québec,  savait  très bien ce qu’elle faisait,
puisqu’elle  a  admis  que  « les  trusts,  en  droit  fiscal  français,  sont  considérés  comme  de
l’évasion  fiscale ».  « Moins  il  y  a  de  traces,  mieux  on  se  porte »,  a-t-elle  précisé  en
interrogatoire. 

« Malgré tout, devant un juge de plus en plus perplexe et incrédule, les parties persistent au
procès à soutenir l’insoutenable : toute l’opération est, l’avons-nous dit, des plus légales, écrit
Bernard Synnott. De toute façon, plaide-t-on, cela ne concerne pas le Tribunal puisque les
questions qui lui sont soumises ne sauraient permettre de s’immiscer dans de si vertueuses
affaires. » 

Des clients bien au courant

Bernard Synnott a aussi un mot pour les clients de Blue Bridge et du cabinet montréalais de
Delphine Doron, McGill Avocats. 

« Tout comme les parties au présent litige, les familles derrière les trusts agissent en toute
connaissance de cause, puisque lorsque l’étau du fisc français se resserre suffisamment autour
de l’une d’elles, celle-ci s’empresse de recourir au système de divulgation volontaire établi en
France,  écrit-il.  L’on évite  alors de devoir  payer des pénalités  au fisc qui,  à  une certaine
époque, pouvaient atteindre des dizaines, voire des centaines de millions d’euros. » 

D’ailleurs, Paris réclame les informations complètes sur ces structures en vertu de ses ententes
internationales de coopération en matière d’impôt avec le Canada. En décembre 2021, la Cour
suprême  a  confirmé  que  la  société  devait  dévoiler  l’identité  de  ses  bénéficiaires  à  la
République, ainsi que le rapportaient La Presse et d’autres médias. 

66 millions d'euros pour une ancienne avocate au Luxembourg, par Simon 
MARTIN

La femme de loi, désormais blanchie, a passé deux ans de sa vie derrière les barreaux, 
notamment à Schrassig, et bien d'autres années à se défendre devant les tribunaux. 
 



Après un tourbillon judiciaire ayant duré près de dix ans et deux séjours en prison, l'ancienne 
avocate du barreau du Luxembourg a été complètement blanchie par la justice suisse. Retour 
sur cette affaire pleine de rebondissements. 

Jackpot en vue pour une ancienne avocate belge du barreau du Luxembourg. Après un vaste 
combat judiciaire, cette dernière s'apprête à récupérer des dizaines de millions d'euros après 
une longue bataille judiciaire finalement remportée. Mais à quel prix cela dit? La femme de 
loi, désormais blanchie, a passé deux ans de sa vie derrière les barreaux, notamment à 
Schrassig, et bien d'autres années à se défendre devant les tribunaux.

L'affaire dite de «l'héritage de Spoelberch» est un véritable sac de nœuds, mais nous allons 
tenter de la résumer brièvement. Farida (dit Fara) Chorfi est une ancienne avocate belge ayant
notamment exercé au Grand-Duché de Luxembourg. Elle a compté parmi ses clients l'illustre 
vicomtesse Amicie de Spoelberch. Ce nom ne vous dit peut-être pas grand-chose, mais cette 
dernière n'est autre qu'une héritière du premier groupe brassicole mondial AB InBev 
(Diekirch, Jupiler, Leffe, Hoegaarden, Corona, Stella Artois, etc.).

Un héritage à 320 millions d'euros

Autant dire qu'à son décès, en 2008, elle laissait derrière elle une fortune pour le moins 
colossale, principalement des millions d'actions chez AB InBev (autrefois appelé Interbrew) 
d'une valeur totale de 320 millions d'euros et placées dans divers paradis fiscaux. Un héritage 
qui reviendra à ses deux fils adoptifs, dont le père est décédé quelques années plus tôt. 

Selon nos confrères belges de la DH, qui relatent cette histoire rocambolesque, Fara Chorfi a 
continué de défendre les intérêts des deux fils héritiers. Mais la situation entre ces derniers et 
l'avocate s'envenimera jusqu'à ce qu'ils accusent la femme de loi d'avoir tenté de détourner 
une partie des actions placées dans un coffre de la banque Natixis à Luxembourg et de les 
avoir blanchies via diverses sociétés offshores. 
Elle sera jugée pour ces faits à Luxembourg et condamnée en 2016 par la Cour d'appel à 24 
mois d'emprisonnement, dont 15 avec sursis, pour avoir tenté d'escroquer Amicie de 
Spoelberch donc. Le ministère public n'a cependant pas pu apporter la preuve du vol de 

40 millions sur un compte en Suisse

Contrairement aux autorités suisses qui, grâce au scandale Swissleaks, survenu en 2015, sont 
parvenues à mettre au jour l'existence d'un compte enregistré au nom de Fara Chorfi dans la 
filiale genevoise de l'établissement financier HSBC. Selon les informations publiées, le 
compte avoisinait ainsi les 40 millions de dollars. Ce n'était donc que le début des ennuis pour
Fara Chorfi qui était désormais suspectée de blanchiment d'argent par la justice suisse.  

L'avocate est alors placée sous mandat d'arrêt et restera détenue pendant une dizaine de mois. 
Nous sommes alors en 2019, Fara Chorfi est condamnée par le tribunal correctionnel de 
Genève à 30 mois de prison, dont 15 avec sursis, pour blanchiment aggravé et faux dans les 
titres. 

Suite au jugement, le Grand-Duché demandait à la Suisse d'arrêter la Belge en vue de son 
extradition, le Luxembourg souhaitant qu'elle purge la peine pour laquelle elle avait été 
condamnée en 2016. 

De plus, elle fut également condamnée à reverser aux deux frères les 327.600 actions 
retrouvées ainsi qu'à leur verser la coquette somme de 35 millions d'euros, correspondant à la 

https://www.wort.lu/fr/economie/24-mois-de-prison-pour-tentative-d-escroquerie-580f76bf5061e01abe83aef0
https://www.wort.lu/fr/economie/24-mois-de-prison-pour-tentative-d-escroquerie-580f76bf5061e01abe83aef0


valeur des 488.000 titres évaporés dans la nature. Le jugement évoquait également la 
confiscation de 30 millions d'euros saisis au cours de l'enquête.

Acquittée du blanchiment d'argent

On pouvait s'en douter, Fara Chorfi a fait appel de la décision. L'affaire atterrira finalement 
devant la Cour d'appel de Genève qui prendra son temps afin d'analyser à nouveau le dossier 
de fond en comble. Et sa décision a de quoi surprendre.

En effet, le 19 janvier dernier, la Cour d'appel a tout simplement prononcé l'acquittement de 
l'avocate du chef de blanchiment aggravé. Selon Le Temps, aux yeux des juges, rien n'a 
permis d'établir que l'avocate aurait profité d'héritiers vulnérables avant de «dissimuler le 
produit de sa tromperie». L'avocate revient de loin, le ministère public réclamait quatre ans de
prison.

«Sa dignité d'avocate est restaurée»

Mais ce n'est pas tout, les plaignants, les enfants adoptifs d'Amicie de Spoelberch, qui 
réclamaient, selon la DH, une somme de 250 millions d'euros n'auront tout simplement rien ! 
Quant à Fara Chorfi, elle récupèrera les 35 millions qu'elle avait dû précédemment rendre aux 
deux enfants adoptifs. Elle reprendra également le contrôle des 327.600 actions retrouvées. 
Tout cela cumulé, nos confrères évoquent ainsi une somme de 66 millions d'euros que 
touchera l'ancienne avocate, aujourd'hui âgée de 60 ans. 

«Cet acquittement total du chef de blanchiment aggravé, c'est surtout un coup d’arrêt à 
l'entreprise d’écrasement pénal infligée à notre cliente avec une violence inouïe depuis 8 ans. 
J’espère que cela suffise à la relever. Au moins, sa dignité d’avocate est aujourd'hui enfin 
restaurée», a déclaré Me Grégoire Mangeat, avocat de Fara Chorfi, interrogé par Le Temps. 
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